
 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL 

Mercredi 28 janvier 2026 - Andancette 

____________ 

Séance du conseil syndical du 28 janvier 2026 

Date de la convocation : 16 janvier 2026 

Nombre de membres en exercice : 72 

Nombre de membres présents : 51 

Nombre de membres votants : 51 

Etaient présents : 

Délégués titulaires : DELEIGUE Marc, DUBOUCHET Frédérick, DUPHOT Anne-Marie, FANGET 

Christian, GONON Christophe, HYVERNAT Nicolas, KECHICHIAN Max, KOVACS Thierry, PERROT-

BERTON Claudine, THOMAS Luc, COULAUD Raymonde, GENTY Philippe, GRANGEOT Christelle, 

LHERMET Claude, MERCIER Serge, MONDANGE André, MONTEYREMARD Christian, MOULIN-

MARTIN Béatrice, VIAL Gilles, VIALLATTE Régis, BONNET Sylvie, DELORD Christophe, DURAND 

Maxime, FRAYSSE Yves, MAGAND Danielle, MASSOLA Christian, PLENET Simon, SAUZE Denis, 

SCHERER Antoinette, BOUVIER David, DELAPLACETTE Philippe, DERNAT Marin, FAURE François, 

GAUTHIER Patrick, HEBERT Aline, LAFAURY Yves, MONNIER Yves, ROBERT Gérard, VIGIER Diane, 

CHETOT Chantal, RAULT Serge. 

Délégués suppléants : ABEILLON Thibald, BOREL Christian, CARCEL Raymond, MATA Marine, 

PAOLUCCI Joëlle, THOMASSY Jean-André, DEZARNAUD Sylvie, DURAND Nathalie, REYNAUD 

Christelle, JUILLAT Gaëtan. 

Autres présents : FONTVIEILLE Isabelle, GUILLERMET Lionel, MENNERON Adeline, MALLET Gaëlle, 

VIZET Julien, LANSOU Cédric. 

Rapporteur : DELAPLACETTE Philippe 

_____________________________________________________________________ 

Ordre du jour : 

1 – Introduction 

- Validation du compte-rendu du conseil syndical du 12 novembre 2025 

- Approbation de l’ordre du jour 
 

2 – Finances  

- Délibération D-2026-03 : CFU 2025 et résultats 2025 



- Délibération D-2026-04 : Affectation du résultat 2025 

- Délibération D-2026-05 : Cotisation 2026 

- Délibération D-2026-06 : Budget Primitif 2026 
 

3- Rapport d’activités 2025  

- Présentation du rapport d’activités 2025 
 

4 – Divers 

 

Mot d’accueil par Philippe Delaplacette, Président du Syndicat Mixte des Rives du Rhône et par Frédéric Chenevier 
maire d’Andancette. 

1- Introduction  
 

▪ Validation du compte-rendu du conseil syndical du 12 novembre 2025, à l’unanimité 
▪ Approbation de l’ordre du jour, à l’unanimité 

 

2 – Finances 

Propos introductif au budget par Simon Plenet et présentation des délibérations par Gaëlle Mallet. 

 CFU 2025 et résultats 2025 

Sous la présidence de séance de Thierry KOVACS, 1er vice-président, le conseil syndical prend connaisance du 

Compte Financier Unique portant sur l'exercice 2025. Ce document unique est commun à l’ordonnateur et au 

comptable public ; il se substitue au compte administratif et au compte de gestion. Il rationnalise et modernise 

l’information budgétaire et comptable soumise au vote et supprime les doublons. Le CFU simplifie les procédures car 

sa production est complétement dématérialisée. 

L’exécution du budget principal est la suivante :  

 

Le vote par le conseil syndical constitue l’arrêté des comptes de l’exercice 2025. Monsieur Delaplacette sort de la salle, 

il est proposé d’approuver le CFU 2025 et d’arrêter les résultats définitifs. 

Le conseil valide à l’unanimité les résultats et le CFU, Monsieur Delaplacette regagne la salle. 

➔ Délibération D-2026-03 



Affectation du résultat 2025 

Monsieur Philippe Delaplacette, rapporteur, rappelle les résultats de clôture constatés au Compte Financier Unique 

2025 du budget : 

- en section de fonctionnement  excédent de 117 086.13 € (002) 

- en section d’investissement  excédent de 552 094.15 € (001)  

L’excédent de fonctionnement est reporté pour 117 086.13 € en section de fonctionnement (002). 

L’excédent d’investissement est reporté pour 552 094.15 € en section d’investissement (001). 

Il est proposé de délibérer sur l’affectation des résultats : validé à l’unanimité. 

➔ Délibération D-2026-04  
 

 

Simon Plenet rappelle les orientations budgétaires et les informations relatives à l’évolution de la cotisation, nécessaire 

pour le maintien du fonctionnement et la poursuite du projet de territoire. 

Détermination de la cotisation 2026 

En 2026, il est proposé de faire évoluer le montant de la cotisation des EPCI pour les missions du SMRR à 2,60 € / 

habitant (base population municipale INSEE au 1er janvier 2026). 

Le montant de la participation 2026 des intercommunalités sera donc ventilé de la façon suivante : 

 

Le conseil syndical valide à l’unanimité la cotisation 2026 à 2.60€ / habitant. 

➔ Délibération D-2026-05 
 
 

Budget Primitif 2026 

Après avoir débattu des orientations budgétaires le 19 novembre 2025, conformément à la législation en vigueur, le 

conseil syndical doit voter le budget primitif en M57  

Le projet de budget primitif proposé au vote du conseil syndical est présenté sous forme de l’état comptable 

réglementaire.  

Ce document a été transmis lors de l’envoi des convocations 

Il est proposé de reprendre dès le budget primitif, les résultats et les restes à réaliser de l’exercice 2025 tels qu’ils 

viennent d’être présentés, retracés dans le Compte Financier Unique 2025. 

 



Le budget primitif vous est proposé ainsi :  

Population au 01/01/2026 : 288 385 habitants – cotisation : 2.60€/habitant 

 

Budget de fonctionnement = 919 939.61 € 

Dépense de fonctionnement 

Chapitre Libellé Proposition 

011 Charges générales  234 557.75 € 

012 Charges de personnel 299 630.00 € 

65 Autres charges de gestion (élus) 113 751.86 € 

023 Virement à la section investissement 0.00 € 

042 Dotation aux amortissements  272 000 € 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 919 939.61 € 

 

Recettes de fonctionnement 

013 Atténuation de charges  3 168.00 € 

74 Dotation et participations (cotisations des 

EPCI) 

749 801.00 € 

75 Autre produit de gestion courante 2.00 € 

042 Amortissements de recettes 49 882.48 € 

R002 Résultat reporté 2025 117 086.13 € 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 919 939.61 € 

 

Budget d’investissement = 864 995.15 € 

Dépenses d’investissement  

20 Etudes – immo incorporelles 800 112.67 € 

20 Restes à réaliser 2025 00.00 € 

21 Mobilier, informatique, véhicules – immos 

corporelles 

15 000.00 €  

21 Restes à réaliser 2025 00.00 € 

040 Dotation amortis recettes  49 882.48 € 

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 864 995.15 € 

 



Recettes d’investissement 

13 Subventions d’investissement reçues  00.00 € 

13 Restes à réaliser 2024 00.00 € 

10 FCTVA 40 901.00 € 

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0.00 € 

021 Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 

040 Amortissements   272 000.00 € 

R001 Résultat reporté 2024 552 094.15 € 

TOTAL RECETTES INVESTISSMENT 864 995.15 € 

 

Le conseil syndical adopte le budget primitif de l’exercice 2026 à l’unanimité 

➔ Délibération D-2026-06 
 

 

3 – Rapport d’activités 2025 du SMRR 

Présentation par Cédric Lansou et Adeline Menneron. 

• Le bureau syndical du SMRR s’est réuni à 10 reprises  

• Le Conseil Syndical du SMRR s’est réuni à 3 reprises 

• Les comités techniques se sont réunis à 10 reprises (3 Cotech aménagement, 4 énergie, 1 économie, 1 

mobilité et 1 ACV et PVD). 

 

Les effectifs techniques au 31 décembre 2025 : 

• Un directeur, en charge du pilotage opérationnel et stratégique (Cédric Lansou) 

• Une directrice adjointe en charge de l’urbanisme (Adeline Menneron) 

• Un chargé de mission SIG/Observatoire (Julien Vizet)  

• Une assistante de direction-comptable (Gaëlle Mallet) 

Julien Lahaie, ancien directeur, en détachement à la FPE. 

 

Les élus : 1 Président, Philippe Delaplacette et 12 vice-président(e)s 

• Serge Mercier a remplacé Sylvie Dezarnaud en tant que 2ème vice-président en charge du commerce en mars 

2025. 

 

Les avis du SMRR : 

• 14 avis sur des PLU (révisions et modifications) : 100 % favorables (avec réserves pour certains). 

• 2 avis sur des documents des EPCI (SDEC d’EBER et PLH de la CCPDA). 

• 6 avis sur des PC/PA de plus de 5000 m² de SP (4 favorables, 2 défavorables). 

• 3 avis sur des PC économiques/agricoles (3 favorables). 

• 3 avis sur des PC commerce (2 favorables, 1 défavorable). 

• Un avis sur un PC EnR (favorable). 

• Un avis sur la charte du Parc du Pilat (favorable). 

• Avis sur les projets de demi-échangeur Nord-Drôme, Inspira et Axe7 (favorables). 

• Avis sur les Scot Sud Loire, Ouest Lyonnais et Aire métropolitaine lyonnaise (favorables, une réserve sur le 

Scot AML). 

• Avis sur les 5 documents cadres (défavorables). 



Concernant les actions mises en œuvre en 2025 : 

• Suivi de la mise en compatibilité des documents d’urbanisme (inter)communaux 

• Avis sur les PA/PC commerciaux et projets de plus de 5000 m² de surface de plancher. 

• Une conférence économique territoriale organisée le 5 novembre 2025. 

• Plusieurs articles sur le site Internet du SMRR et dans des bulletins (inter)communaux. 

• Une conférence de l’habitat le 5 décembre 2025. 

• Plusieurs ateliers réalisés dans le cadre de l’AMI « Aménager des territoires productifs, sobres et créateurs 

de valeur » (ateliers des territoires). 

• Une réunion organisée avec les 6 EPCI, les 5 départements et la Région sur les grandes infrastructures de 

transports et une rencontre avec M. le Ministre des transports Tabarot au ministère sur le pont de Sablons-

Serrières. 

• Réalisation d’une étude sur la (non) densification des espaces peu denses. 

• Mise à jour de l’inventaire des friches économiques. 

• Inventaire des vieilles forêts sur l’ENS Cance-Ay avec Rives Nature, Annonay Rhône Agglo et le département 

de l’Ardèche. 

• Mise à jour de l’étude sur les marchés immobiliers. 

• Réalisation du bilan à 6 ans. 

• Poursuite des démarches InterScot AMELYSE et Drôme Ardèche et des échanges dans le cadre de la 

FédéScot. 

 

Cédric Lansou et Adeline Menneron font ensuite une présentation plus développée de l’atelier des territoires, de l’étude 

sur le (non) densification des espaces peu denses et sur l’étude sur les marchés immobiliers. Ces études sont 

téléchargeables sur le site internet du SMRR.  

 

4 – Divers 

Mot de remerciement de Thierry Kovacs au nom de l’ensemble des élus pour le travail de Philippe Delaplacette en tant 

que Président du SMRR sur les deux derniers mandats. 

Philippe Delaplacette rappelle que le prochain conseil syndical aura lieu le 20 mai 2026 et donnera lieu aux élections 

du nouveau bureau syndical. 

Philippe Delaplacette remercie les participants de leur présence, clôt la séance et invite les élus et techniciens à 

partager un moment de convivialité. 

 

 
 

 
 

 
 
 

 


